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ORDRE DU JOUR

• 9H30 DUME

• 11H00 Actualités réglementaires

• 11H30 Déjeuner

• 13H00 Foire aux questions

• 14H00 Gestion de projet
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DUME

• Bilan de la phase pilote

–Support_REX_DUME_VF.pdf

• Rappel du fonctionnement

• Prochaine version (2.1)

• Généralisation du DUME

Support_REX_DUME_VF.pdf
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RAPPEL DU FONCTIONNEMENT DU DUME

L’agent souhaite créer une  
consultation pour la passation d’une  

nouvelle procédure, il clique sur
« créer » sous « Consultations ».
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En fonction du type de procédure choisie,  
l’option « DUME » est proposée.

L’agent peut cocher ou décocher l’option 
uniquement lors de la création de la 

consultation

PUBLICATION D’UN DUME ACHETEUR
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L’agent choisit de renseigner un DUME  
Acheteur pour cette consultation, il 

laisse le  bouton à « OUI »

ONGLET DUME ACHETEUR
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L’agent choisit de ne pas 
proposer un DUME Acheteur pour 

cette consultation, il passe le  
bouton à « NON »
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Le DUME Acheteur comporte 3 onglets :
Le 1er onglet, « Informations sur la  

procédure » est déjà alimenté avec les  
données saisies dans l’onglet

« Identification »
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Le 2ème onglet, « Motifs d’exclusion»  est 
déjà alimenté avec les motifs  d’exclusion 

obligatoires.
Ces motifs peuvent être consultés en  

dépliant les blocs A, B, C et D  (clic sur les 
boutons + et -)
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Les motifs d’exclusion qui seront  
présentés aux entreprises sont 

pré-cochés et ne sont pas 
modifiables

MOTIFS D’EXCLUSION
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Le 3ème onglet, « Critères de 
sélection des candidatures » est 

l’onglet que l’agent doit compléter en 
cochant les cases des critères qu’il 

retient pour sa consultation

Les critères de sélection pré-cochés par 
défaut permettent de publier un DUME 

acheteur simplifié (ils correspondent aux  
critères de sélection du dispositif MPS)

CRITÈRES DE SÉLECTION
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Il est recommandé de laisser le 
premier choix à non, afin de 

pouvoir sélectionner les critères 
de sélection de candidature

Il est possible de déplier les blocs 
A, B, C et D en cliquant sur les 

boutons +
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En sélectionnant « Oui » dans le 1er choix,  
l’agent renvoie les entreprises vers les 

critères de sélection du RC de la 
consultation.

En cochant la case de la section α, les  

entreprises attestent sur l’honneur qu’elles 
respectent tous les critères du RC
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Une fois la consultation mise en ligne :
- L’option de modification d’un DUME acheteur 

publié est proposée dans l’action de  
modification d’une consultation en ligne, il est 

possible de prévenir les entreprises
ayant commencé une réponse avec DUME

- Une fois la modification validée, le premier 
DUME Acheteur est archivé et remplacé

par le nouveau DUME Acheteur.
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Le logo « DUME » apparaît quand un DUME acheteur est proposé.

Afin de télécharger le DCE ou de répondre à la consultation, le candidat clique sur le  
symbole « Accéder à la consultation », premier bouton de la colonne « Actions ».

CÔTÉ ENTREPRISE
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Cliquer sur l’onglet « Dépôt » pour 
répondre à la consultation

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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L’entreprise clique sur
« Candidature avec un DUME ».

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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Pour accéder au DUME  préparé 
par l’acheteur,  l’entreprise clique 
sur « Renseigner mon DUME en  
ligne » puis sur « Compléter  avec 
un DUME ».

Si l’entreprise a complété son DUME sur 
Chorus-Pro,  elle peut le joindre en pièce 

libre dans  sa réponse

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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Le DUME préparé par l’acheteur  
s’affiche. Il est composé de 4  
onglets.
L’entreprise doit compléter  chacun 
de ces onglets

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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Le 1er onglet, « Informations sur  la 
procédure » est déjà alimenté  avec 
les données de la consultation.
L’entreprise doit compléter la  partie 
« Informations  concernant l’opérateur  
économique ».
Certaines données sont pré-
alimentées avec les informations  
connues de PLACE

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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Le 2ème onglet, « Motifs d’exclusion » 
est déjà pré-alimenté avec les valeurs 
par  défaut indiquant que  l’entreprise 
n’entre pas les cas  d’exclusion.
L’entreprise doit vérifier et  compléter 
cette partie

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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Le 3ème onglet, « Critères de  sélection 
de la candidature »  reprend les 
critères choisis par  l’acheteur.
Les valeurs par défaut indiquent  que 
l’entreprise répond aux  critères de 
sélection.
L’entreprise doit vérifier et  
compléter cette partie

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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Le 4ème onglet,
« Finalisation » est à  compléter pour 
les  procédures restreintes  (partie V)

RÉPONSE AVEC UN DUME OE
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RAPPEL DU FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL

• L’acheteur coche la case DUME lors de la création de la consultation

– L’onglet DUME Acheteur est activé pour la rédaction du DUME A avec présélection 
des critères équivalents à ceux du MPS

– Formulaire DUME OE à la disposition des entreprises

– L’entreprise pourra compléter dans PLACE le DUME A pré-rempli par l’acheteur et 
ainsi déposer son DUME OE

– Si l’acheteur n’a pas rédigé de DUME A, PLACE présentera à l’entreprise un 
formulaire complet (avec tous les critères de sélection)

• Si l’acheteur ne coche pas la case DUME lors de la création de la 
consultation

– L’onglet DUME Acheteur n’est pas activé

– L’entreprise pourra joindre en pièce libre de sa réponse un DUME rédigé sur le site 
« Service  DUME » national (Chorus-Pro)
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DUME – LOT 2.1

• Amélioration de la navigation au sein du formulaire 
DUME OE

• Indication de brouillon en cours sur l’onglet « Dépôt »

• Export du DUME Acheteur au format Brouillon

• Ajout d’un contrôle si aucun critère de sélection n’est 
défini

• Correction d’anomalie concernant les consultations 
créées par ALPHA

• Mise en production prévue le 5 décembre
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STATISTIQUES D’UTILISATION DU DUME
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STATISTIQUES D’UTILISATION DU DUME
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PROPOSITIONS DE GÉNÉRALISATION DU DUME

• Proposition 1

– Pré-cochage du DUME pour les procédures éligibles

– Décochage possible par l’acheteur lors de la création de la consultation (choix 
définitif)

– Les consultations issues de ALPHA auront le DUME imposé

• Proposition 2

– DUME imposé sur toutes les consultations éligibles

– Si l’acheteur ne rédige pas de DUME, l’entreprise pourra répondre sur un formulaire 
standard

• NB : Pas de DUME pour les marchés de défense ou de sécurité

– Les procédures MDS sont distinctes dans PLACE

– Création des AOR MDS d’ici la fin de l’année

 La proposition 2 retenue à l’unanimité du comité de pilotage des achats 
sera proposée au Comité ministériel des achats le 6 décembre
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ORDRE DU JOUR

• 9H30 DUME

• 11H00 Actualités réglementaires

• 11H30 Déjeuner

• 13H00 Foire aux questions

• 14H00 Gestion de projet
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DÉMATÉRIALISATION AU 1ER OCTOBRE 2018

• Articles 38 à 42 du décret 2016-360

• Article 107 du décret 2016-360
– Publication des données essentielles sur le profil d’acheteur

Dématérialisation complète 

des procédures

Obligation pour les marchés de 

montants ≥ 90 000 HT

Obligation d’accepter les candidatures 

et les offres transmises par voie 

électronique

Obligation de dématérialisation pour 

les marchés informatiques de montants 

≥ 90 000 HT

Après l’échéance

Obligation pour les marchés de 

montants ≥ 25 000 HT

Obligation de dématérialisation pour 

les marchés de montants ≥ 25 000 HT

Jusqu’à l’échéance

Mise à disposition des 

documents de consultation 

sur le profil d’acheteur

Jusqu’à l’échéance

Mise à disposition des 

documents de consultation 

sur le profil d’acheteur

Après l’échéanceJusqu’à l’échéance Après l’échéance

Mise à disposition des 

documents de consultation 

sur le profil d’acheteur

Jusqu’au 1er octobre 2018 A compter du 1er octobre 2018
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COMMUNICATIONS

• Pour les acheteurs

– Guide « très pratique » de la dématérialisation des marchés publics

• https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publi
cs/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-A.pdf

• Pour les opérateurs économiques

– Guide « très pratique » de la dématérialisation des marchés publics

• https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publi
cs/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-OE.pdf

– Guide du MEDEF : Dématérialisation et numérique dans les marchés 
publics

• http://www.medef.com/uploads/media/node/0001/13/d7698935d7d5dd1e
83b4b6de41e7df4e9b0a3315.pdf
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SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

• Non exigée au stade de l’offre

– Peut-être exigée par l’acheteur
(cf. question parlementaire du 16 avril 2016 : 
http://www.senat.fr/questions/jopdf/2016/2016-06-16_seq_20160024_0001_p000.pdf)

Ne pas exiger de signature électronique de l’offre

• Le marché peut être signé électroniquement
(art. 102 du décret 2016-360)

– Signature électronique peut être exigée par l’acheteur

Exiger la signature électronique pour toutes les entreprises sauf les TPE

• Formats de signature

– Détaché (fichier accompagnant) ou attaché (inclus dans document)

Signer avec le même format que le titulaire

http://www.senat.fr/questions/jopdf/2016/2016-06-16_seq_20160024_0001_p000.pdf
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ACTUALITÉS RÉGLEMENTAIRES

• Arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à 
disposition des documents de la consultation et de la copie 
de sauvegarde

– https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/27/ECOM1817537
A/jo/texte

• Arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux exigences minimales des 
outils et dispositifs de communication et d'échanges 
d'information par voie électronique dans le cadre des 
marchés publics

– https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/27/ECOM1800783
A/jo/texte

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/27/ECOM1817537A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/27/ECOM1800783A/jo/texte
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ACTUALITÉS RÉGLEMENTAIRES

• Arrêté du 27 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 14 avril 2017 
relatif aux données essentielles dans la commande publique

– https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/27/ECOM1817546
A/jo/texte

– Suppression de la publication des données Défense ou Sécurité

– S'applique aux consultations engagées à compter du 1er Octobre

– Ne s'applique pas aux contrats passés sur un ancien AC/SAD

– Mise en œuvre dans PLACE :

• Version du 26 septembre 2018 : Fonctionnalité de publication des données 
essentielles des marchés publics et de leurs modifications

• Version du 5 décembre 2018 : Fonctionnalité de publication des données 
essentielles des contrats de concession et de leurs modifications

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/7/27/ECOM1817546A/jo/texte
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ACTUALITÉS RÉGLEMENTAIRES

• Projet d’arrêté relatif à la dématérialisation du certificat de 
cessibilité

– Définition du modèle électronique du certificat

– Modalités de transmission

• Nouveau Code de la commande publique

– Publication en décembre 2018

– Application 1er Avril 2018

• RGPD

– Saisine de la DAJ sur le consentement

– Publication d’une fiche de conseils aux acheteurs RGPD – DAJ

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/preparation-procedure/impact_RGPD_droit_Commande_Publique.pdf
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RGPD
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ORDRE DU JOUR

• 9H30 DUME

• 11H00 Actualités réglementaires

• 11H30 Déjeuner

• 13H00 Foire aux questions

• 14H00 Gestion de projet
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STATISTIQUES PLACE

• Peut-on avoir le détail de ce que les statistiques 
prennent en compte ? Par exemple quand PLACE recense 
le nombre de consultations publiées, s’agit-il du nb de 
consultations publiées ayant une référence distincte ou 
bien s’agit-il de toutes les phases (candidature, offre, 
tours de négociation) d’une consultation ? A priori la 
deuxième proposition est plus plausible, mais afin 
d’utiliser ces statistiques, il nous faut connaître leur 
périmètre précis.



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR L’ADMINISTRATION

39

STATISTIQUES PLACE

• Peut-on avoir le détail de ce que les statistiques 
prennent en compte ? Par exemple quand PLACE recense 
le nombre de consultations publiées, s’agit-il du nb de 
consultations publiées ayant une référence distincte ou 
bien s’agit-il de toutes les phases (candidature, offre, 
tours de négociation) d’une consultation ? A priori la 
deuxième proposition est plus plausible, mais afin 
d’utiliser ces statistiques, il nous faut connaître leur 
périmètre précis.
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STATISTIQUES PLACE

• Ce sont des dénombrements d’objets « informatiques » 
filtrés par les critères.
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DÉPÔT DES PLIS

• En ce qui concerne le dépôt des plis par les entreprises sur PLACE, 
certaines souhaiteraient pouvoir déposer leurs plis en plusieurs fois, 
c’est-à-dire créer un dossier de réponse et pouvoir le 
modifier/compléter jusqu’à la DLRO sans que cela ne crée du côté 
acheteur plusieurs remise de plis. C’est le cas sur la plateforme AWS 
dédiée aux collectivités territoriales (Cf. pj page 19-20). De même, 
dans ce document, on peut voir page 17 la possibilité d’enregistrer la 
copie de sauvegarde (CdS). On ne sait pas s’il s’agit du dépôt d’une 
CdS sur la plateforme ou s’il s’agit d’une information de l’OE 
concernant l’envoi en parallèle d’une CdS. Néanmoins cela pourrait 
être une amélioration de PLACE que de permettre à l’OE de signaler 
qu’il a envoyé une copie de sauvegarde.
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DÉPÔT DES PLIS

Les dépôts multiples sur AWS n’est possible que pour 
une consultation allotie, lorsque la consultation n’est pas 
allotie, un nouveau dépôt annule et supprime le 
précédent.
Le mode de dépôt de PLACE est plus laxiste (le nombre 
de dépôts n’est pas limité) mais l’entreprise est à la 
merci de l’interprétation arbitraire par l’acheteur des 
multiples dépôts.
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PORTAILS 

• IXARM et achats.defense.gouv.fr : ces sites vont-ils être à nouveau 
accessibles ? En attendant, comment publier les délégations de 
signatures actualisées et les plans de charge ? 

 Les portails ixarm et achats.defense.gouv.fr fonctionnent mais ne sont 
pas accessibles depuis le MINARM. Leur certificat de sécurité n’étant 
pas conforme, il faut passer outre l’alerte de sécurité pour accéder au 
site, ce qui n’est pas autorisé au MINARM

– La DIRISI devait renouveler les certificats en juillet, mais…

– En attendant que la DIRISI fasse son travail, il faut accéder aux portails avec un 
ordinateur privé

– Vous pouvez éventuellement m’envoyer les documents à mettre en ligne.
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SIRET ACHETEUR

• Peux-tu aborder le problème des codes SIRET 
automatiquement remplacés par celui du MINEFI dans la 
fiche entité PLACE ?

• Nous venons de recevoir les « financiers » du SPAC pour 
faire le point sur le transfert « Place-Chorus ».
Il a été mis en évidence que le SIRET renseignée dans PlAcE
n’est pas celui de l’ARD mais du MINARM (110090016 
00012), ce qui pose des problèmes pour l’intégration Chorus.
En effet, le transfert Place Chorus n’est pas correct du fait du 
SIRET erroné, ce qui oblige les « engageurs » à intégrer 
eux-même le marché dans Chorus.
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SIRET ACHETEUR

• Les SIRET acheteur des entités ont été correctement renseignés sur 
PLACE en 2014 pour l’interface PLACE-Chorus et vérifiés en 2018 pour 
le service DUME

– En 2017, les SIRET de la PFAF-CO et ses GSBdD ont été remplacés par celui du SG 
de Bercy à la demande de leurs services financiers

– Depuis l’arrivée du DUME, la fiche d’entité ne peut être validée qu’après 
vérification du SIRET, or les SIRET des établissements du MINARM sont masqués 
par l’INSEE (l’article A123-95 du code de commerce)

– Des administrateurs locaux ont modifié leur fiche d’entité soit encore à la demande 
de leurs services financiers soit à cause de la facturation du BOAMP pour mettre le 
SIRET du SG de Bercy

 Pour l’instant, les fiches d’entité ne peuvent modifiées que par Atexo
sur demande de l’administrateur ministériel
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SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

• Signature électronique : Docusign : as-tu des 
informations sur ce point. Le MINARM pourra-t-il
toujours commander sur ce vecteur en 2019 ? Dans 
l’affirmative, via une commande globalisée par la MA ou 
une commande par chaine de soutien ? Quid de SOSIE ?
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SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

• Le marché interministériel date de 2015 et arrive à 
échéance en 201.

• Cependant, les CCI ont obtenu au Conseil d’Etat 
l’annulation de leur condamnation. 

– javascript:putInClipboard();

• Recommandation pour le renouvellement des signatures 
en 2019

1) Solution nominale : CIMS

2) Solution de secours : toute autre signature homologuée
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CO-SIGNATURE

• Je me permets de vous contacter car nous avons un soucis pour 
effectuer la co-signature sur des ATTRI signés électroniquement.
En effet, la société MADA utilise une procédure qui n’est pas celle de 
LA PLACE. Vous trouverez ci-joint le document expliquant comment 
vérifier la signature.
Notre problème : le directeur ne peut pas co-signé ces ATTRI mais 
seulement les signer. (voir son mail ci-dessous)
Nous pensons que s’il les signe il va modifier le document et de ce fait 
effacer la signature de la société.

• Pourriez-vous nous donner votre avis et si nécessaire la procédure à 
suivre car ce dossier est très urgent ?
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CO-SIGNATURE

• Il s’agit d’une signature détaché, il faut signer le fichier 
original avec le format XAdES

• PS : le format du signature 
du titulaire n’était pas en 
cause mais probablement 
une erreur de l’acheteur 
ou du RPA
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LIEU D’EXÉCUTION

• Lieu d’exécution dans la partie Contrat de PLACE : la 
liste des départements n’est pas exhaustive et n’est en 
tous cas plus en cohérence avec la liste des lieux 
d’exécution de la partie Consultation. Y-a-t-il eu d’autres 
remontées que les nôtres sur ce point ? La liste des lieux 
d’exécution dans la partie Contrat va-t-elle évoluer 
rapidement (si pas déjà fait) ?
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LIEU D’EXÉCUTION

• Il s’agissait d’une anomalie : le lieu d’exécution de 
l’objet contrat devait faire partie des départements de la 
métropole, i.e. sans les DOM-COM et les pays étrangers.

• L’anomalie a été corrigée par la suppression de la 
vérification du lieu d’exécution

• Les données essentielles comprennent désormais le lieu 
d’exécution (ce n’était pas le cas auparavant)
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PROCÉDURE DE PASSATION DANS L’OBJET 
CONTRAT

• La procédure qui apparait dans l’objet contrat est différente de celle de 
la consultation sans qu’il soit possible de modifier ce champ. 
Confrontés à cette erreur, nous avons émis un ticket.
L’assistance a effectué une 1ère correction  puis est revenue en arrière 
en arguant de son manque de connaissance du domaine ACHAT et en 
remettant la résolution du problème au traitement informatique du 
bug.
Nous ne sommes pas en mesure d’attendre (on ne sait pas combien de 
temps) qu’un fix vienne corriger l’anomalie pour retrouver la 
fonctionnalité attendue. Nous risquons une rupture contractuelle si le 
marché n’est pas notifié à temps.
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PROCÉDURE DE PASSATION DANS L’OBJET 
CONTRAT

• L’anomalie est considéré en P4 par Atexo et la correction 
est prévue dans la version du 8 décembre.

• L’erreur n’est pas bloquante

– L’objet contrat n’a aucune valeur juridique

– La procédure reste à choisir par liste déroulante dans l’interface 
PLACE-Chorus

– Les données essentielles ne comprennent actuellement pas 
d’information relative à la procédure
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DONNÉES ESSENTIELLES

• Qu’en est-il de la mise œuvre des données essentielles sur la PLACE ? 

• L’ESID de Toulon a consulté l’assistance au sujet de la non-comptabilisation des avis 
d’attribution dans les statistiques PLACE. La réponse de l’assistance consiste à dire 
que les avis d’attribution doivent être créés dans « Autres annonces » sur la PLACE 
afin qu’ils soient pris en compte dans le recensement. Devrons-nous 
dorénavant procéder de cette manière sachant que les données de la publication 
initiale ne seront pas reprises à ce niveau et que la saisie sera doublée ?

• Aussi, ne serait-il pas plus intéressant que la PLACE récupère les éléments de l’avis 
d’attribution transmis par le module de publicité afin que ces informations génèrent 
une annonce servant de données essentielles, cela éviterait une ressaisie du contenu 
de l’avis d’attribution ?



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR L’ADMINISTRATION

55

DONNÉES ESSENTIELLES

• Les données essentielles sont automatiquement publiées 
lorsque la date définitive de notification est renseignée dans 
l’objet contrat

• Les données à publier figurent parmi celles de l’objet contrat

• Tout ce que doit faire l’agent est d’utiliser la PLACE à 100%
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AVIS D’ATTRIBUTION

• Il n’y a pas d’avis d’attribution sur PLACE mais des annonces d’attribution 
qui contiennent le lien url vers l’avis d’attribution correspondant sur le 
BOAMP ou le JOUE

• Il n’y aucune obligation de rédiger une annonce d’attribution sur PLACE 
(cf. article 104 du décret 2016-360)
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WINDOWS 10

• Suite à la mise à 
jour vers Windows 
10, l’ajout des sites 
de confiance dans 
les options internet 
est bloqué
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WINDOWS 10

• L’ajout de sites de confiance s’effectue dans le panneau 
de configuration de Java, onglet « Sécurité »

• Si vous ne pouvez pas le faire (onglet vide), il faut 
demander la mise à jour de Java

– Ticket APSIGI-V2 > Poste de travail intradef > Logiciels > 
Logiciels métier > Installer une application métier ou un logiciel 
métier sur un poste de travail INTRADEF > Saisir « TSQ PLACE-
ORME » dans les informations complémentaires
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LOGO MPS

• Question ergonomie, le 
logo MPS est un peu 
trop discret à l’écran, 
cf. capture…
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LOGO MPS

• Le logo MPS est grisé 
parce que le bouton 
correspondant n’est pas 
cliquable, il faut déclarer 
l’enveloppe ouverte, dès 
lors le logo devient un 
bouton cliquable pour 
télécharger le formulaire 
de candidature MPS.
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ORDRE DU JOUR

• 9H30 DUME

• 11H00 Actualités réglementaires

• 11H30 Déjeuner

• 13H00 Foire aux questions

• 14H00 Gestion de projet
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INDISPONIBILITÉS PROGRAMMÉES

• La plage retenue pour les mises en production est le 
mercredi soir

• Message générique en page d’accueil entreprises 
indiquant les plages habituelles d’indisponibilité

• Message d’alerte aux acheteurs dont la DLRO est proche 
d’une plage d’indisponibilité
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SUIVI DES VERSIONS – ÉTÉ 2018

• 20 Juillet - Version évolutive et corrective 2017-02.10.00

• Evolutions PLACE
– DUME dans PLACE lot 1.2

– Dépôt d’un DUME OE possible pour les entreprises sans SIRET

– Modification d’un DUME acheteur quand la consultation est en ligne

– Mise à jour des libellés des formulaires DUME

– Possibilité pour un OE de rechercher un DUME OE existant dans le Service DUME 
national

• Evolution ORME
– Nouvelle Ergonomie du module de rédaction

– Export / import de clausier

• 16 anomalies corrigées
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SUIVI DES VERSIONS – ÉTÉ 2018 

• 27 Juin - Version corrective 2017-02.10.01
– 8 anomalies corrigées

• Correction d’une anomalie sur DCE avec noms accentués

• Redressement de consultation bloqués en EV

• Correction d’une anomalie à la suppression d’échanges chorus

• 03 Aout - Version corrective 2017-02.10.02
– 8 anomalies corrigées

• Publicité au BOAMP rejeté – Problème d'encodage

• Alertes d'entreprises non visualisables/modifiables

• Ajout d'un contrôle pour ne pas publier un DUME A sans SIRET valide

• 06 Septembre - Version corrective 2017-02.10.03
– 6 anomalies corrigées

• Anomalie sur la connexion entreprise

• Anomalie sur la Visualisation des pièces jointes des échanges Chorus
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SUIVI DES VERSIONS - OCTOBRE

• Version évolutive et corrective 2018-00.02.00
– Données essentielles

• Enrichissement du formulaire contrat

• Ajout de modifications aux contrats

• Affichage des DE côté entreprise

– DUME Lot 2
• Gestion de la cotraitance

• Gestion de l’allotissement

• Gestion des multiples dépôts

– Achats responsables
• Modification du formulaire Amont

– Refonte graphique du portail entreprise
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SUIVI DES VERSIONS - OCTOBRE

• Version évolutive et corrective 2018-00.02.00
– Données essentielles

• Enrichissement du formulaire contrat

• Ajout de modifications aux contrats

• Affichage des DE côté entreprise

– DUME Lot 2
• Gestion de la cotraitance

• Gestion de l’allotissement

• Gestion des multiples dépôts

– Achats responsables
• Modification du formulaire Amont

– Refonte graphique du portail entreprise
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DONNÉES ESSENTIELLES

• Enrichissement des 
données du contrat 
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DONNÉES ESSENTIELLES

• Ajout de modifications 
aux contrats 
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DONNÉES ESSENTIELLES

• Suivi des publications 
de données 
essentielles 
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DONNÉES ESSENTIELLES

• Affichage des données essentielles côté entreprise 
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SUIVI DES VERSIONS - OCTOBRE

• Version évolutive et corrective 2018-00.02.00
– Données essentielles

• Enrichissement du formulaire contrat

• Ajout de modifications aux contrats

• Affichage des DE côté entreprise

– DUME Lot 2
• Gestion de la cotraitance

• Gestion de l’allotissement

• Gestion des multiples dépôts

– Achats responsables
• Modification du formulaire Amont

– Refonte graphique du portail entreprise
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DUME LOT 2

• Gestion de l’allotissement
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DUME LOT 2

• Gestion de la cotraitance
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SUIVI DES VERSIONS - OCTOBRE

• Version évolutive et corrective 2018-00.02.00
– Données essentielles

• Enrichissement du formulaire contrat

• Ajout de modifications aux contrats

• Affichage des DE côté entreprise

– DUME Lot 2
• Gestion de la cotraitance

• Gestion de l’allotissement

• Gestion des multiples dépôts

– Achats responsables
• Modification du formulaire Amont

– Refonte graphique du portail entreprise
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ACHATS RESPONSABLES
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SUIVI DES VERSIONS - OCTOBRE

• Version évolutive et corrective 2018-00.02.00
– Données essentielles

• Enrichissement du formulaire contrat

• Ajout de modifications aux contrats

• Affichage des DE côté entreprise

– DUME Lot 2
• Gestion de la cotraitance

• Gestion de l’allotissement

• Gestion des multiples dépôts

– Achats responsables
• Modification du formulaire Amont

– Refonte graphique du portail entreprise
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PORTAIL ENTREPRISE
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PORTAIL ENTREPRISE
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SUIVI DES VERSIONS - NOVEMBRE

• Version évolutive et corrective 2018-00.02.01
– Ajout d'un message pédagogique pour le téléchargement des DCE

– Mise à jour de message sur la page « Homologation RGS »

– Modification des Mentions Légales (Agent & Entreprise)

– Correction de 27 anomalies
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PROCHAINES VERSIONS ÉVOLUTIVES

• NB : Gel des évolutions (renouvellement du marché)

Date de la version évolutive Contenu

Décembre 2018 DUME - Lot 2.1
Évolution du formulaire Amont
Données Essentielles lot 3 
(Concessions)

Février 2019 DUME - Lot 2.2
Formulaire amont Lot 2 
Traduction Anglaise
Fusion PLACE/ORME

Mai 2019 Contenu à définir
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FAITS TECHNIQUES – JUILLET-AOÛT

• Indisponibilité le 9 juillet entre 11h05 et 12h18

–Plate-forme inaccessible

–Attestation d’indisponibilité

• Indisponibilité le 30 août entre 9h34 et 12h47

–Incident sur le cache applicatif

–Dépôt impossible entre 9h34 et 10h05

–37 consultations potentiellement impactées

–Attestation d’indisponibilité
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FAITS TECHNIQUES – JUILLET

• Indisponibilité le 9 juillet entre 11h05 et 12h18

–Plate-forme inaccessible

–Attestation d’indisponibilité

• Indisponibilité le 30 août entre 9h34 et 12h47

–Incident sur le cache applicatif

–Dépôt impossible entre 9h34 et 10h05

–37 consultations potentiellement impactées

–Attestation d’indisponibilité
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FAITS TECHNIQUES - SEPTEMBRE

• Incident 14 Septembre de 10h51 à 13h25

–Dépôt des documents de consultation

–Dépôt et de signature des entreprises

–184 consultations impactées

• Incident 24 Septembre de de 10h50 à 11h30

–Dépôt des documents de consultation

–Dépôt et de signature des entreprises

–14 consultations impactées
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FAITS TECHNIQUES - OCTOBRE

• Incident 08 octobre de 10h04 à 12h15

–Blocage d’envoi des mails depuis le serveur de messagerie

• Incident 16 octobre

–Création de consultation de 10h25 à 10h47

–Dépôt d’offres de 11h40 à 11h52
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FAITS TECHNIQUES - NOVEMBRE

• Incident 05 novembre de 12h05 à 13h03

–Dépôt des documents de consultation

–Dépôt et de signature des entreprises

–186 consultations impactées

–Attestation envoyée

• Incident du 08 novembre de 6h à 10h30

–Perturbation sur les dépôts d’offres 

–9 dépôts entreprises impactés (résolu par l’assistance)
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ORME - RGPD

• Tenue d’un comité thématique élargi le 26 avril 2018 consacré au 
règlement sur la protection des données personnelles (RGPD), 
applicable au 25 mai 2018 :

• Saisine DAJ des MEF du projet de clauses le 16 mai 2018

• Avis DAJ du 27 juin 2018 : sécurisation des propositions de clauses « 
RGPD » du comité éditorial élargi ORME 

• Dépôt d’un compte rendu complémentaire dans RespAE le 09/07/2018

• Mise à jour de ORME avec intégration des clauses RGPD le 11/07/2018 
(cf. message d’accueil) 
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ORME – IMPACT DES ARRÊTÉS RELATIFS À LA 
DÉMATÉRIALISATION

Arrêté Impact clauses ORME 

Arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux 
exigences minimales des outils et dispositifs 
de communication et d’échanges 
d’information par voie électronique dans le 
cadre des marchés publics

NON. Précision du cadre général d’utilisation 
de tous les moyens de communication 
électronique utilisables dans la commande 
publique

Arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités 
de mise à disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde

OUI. Précision des modalités de mise à 
disposition des documents de la consultation 
et les conditions d’ouverture de la copie de 
sauvegarde. 

Arrêté du 27 juillet 2018 modifiant l’arrêté 
du 14 avril 2017 relatif aux données 
essentielles de la commande publique

NON. Dispense les acheteurs de la 
publication des modifications résultant de 
l’application des clauses de variations de 
prix, supprime la référence aux données 
essentielles relatives aux marchés de 
défense, et correction d’erreurs matériels 
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ORME – SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

• Publication de l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature 
électronique dans la commande publique afin d’opérer une transition 
entre le certificat de signature électronique « RGS » et le certificat « 
eIDAS »; 

• Objectif : Mise à jour des clauses relatives à la signature électronique 
(présentes dans les RC) / entrée en vigueur de l’arrêté au 1er octobre 
2018. 

• Les travaux ont été menés via RespAE du 19/09/2018 au 26/09/2018, 
au sein des deux communautés ORME (utilisateurs et comité éditorial) 

• Dépôt d’un compte rendu dans RespAE le 09/10/2018 

• Mise à jour des clauses dans ORME mi-octobre 
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ANNEXE 

CO-SIGNATURE AVEC ACROBAT READER
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Cliquer sur l’onglet « Outils »
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Cliquer sur « Certificats »
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Cliquer sur « Signer numériquement »
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Positionner le curseur sur le 
document et cliquer
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Choisir le cas échéant le certificat 
de signature et cliquer sur 

« Continuer »
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Cliquer sur « Signer »
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Modifier le cas échéant le nom du 
document avant de cliquer sur 
enregistrer.
Si le nom du document n’a pas été 
modifié, il y aura un message 
d’alerte sur le remplacement du 
ficher original par celui signé
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Saisir le code PIN et cliquer sur OK
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EN CAS DE SIGNATURE NON VÉRIFIÉE
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Cliquer sur IDGo800User Tool dans 
les applications métier
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Cliquer sur « Read card »
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Cliquer sur + à côté de 
« Root Certificates »
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• Cliquer sur le premier 
certificat puis sur 
« Export »

• Enregistrer le certificat sur 
l’ordinateur

• Localiser et double-cliquer 
sur le certificat exporté

• Suivre les indications pour 
l’installer dans 
l’emplacement par défaut

Faire de même avec le 
dernier certificat
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